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LE MOT DU MAIRE

en sécurité des personnes et 
des biens . Ce plan recense les 
lieux stratégiques de la com-
mune en cas d’évènements 
graves et prévoit l’accueil des 
personnes sinistrées et le ravi-
taillement des secours .

« Prévenir pour mieux réagir »

La sécurité des Cénéennes et 
des Cénéens est une préoc-
cupation majeure de l’équipe 
municipale .

Le document d’Information Com-
munal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) permet de recenser 
les risques majeurs encourus 
sur la commune . Il vous donne 
les consignes de sécurité à 
connaître en cas d’évènements 
liés à ces risques et les actions 
à mener afin de réduire leurs 
conséquences .

En cohérence avec ce DICRIM, 
la commune va élaborer son 
plan communal de sauvegarde 
(PCS) dont l’objectif est la mise 

Merci de lire attentivement ce document et de le conserver 
précieusement. 

Document réalisé par la commune de Bois-de-Céné 
en partenariat avec les services de l’Etat.

Yoann GRALL
Maire,
Vice-président du Conseil Communautaire
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LES MOYENS D’ALERTE

    DES MESSAGES SUR LE SITE 
INTERNET DE LA COMMUNE 

www.boisdecene.fr  
et les panneaux d’affichage

Afin de prévenir la population en cas d’évènements graves,
la commune de Bois-de-Céné a mis en place plusieurs moyens 
d’alerte :

LE KIT DE SÉCURITÉ

Lorsque le risque se manifeste, le temps est compté et il est 
souvent trop tard pour rassembler les équipements utiles. 

Alors, pour ne pas être pris au dépourvu, préparez dès maintenant 
votre kit de sécurité comprenant : 

• Radio portative
• Lampe torche
•  Réserve d’eau potable et de 

nourriture
•  Copie des papiers personnels
• Médicaments urgents
• Vêtement de rechange
• Couvertures
•  Matériel de confinement  

(gros adhésif, serpillère, etc…)

   INFORMEZ-VOUS
en écoutant les radios locales 
et respectez les consignes 
données par les autorités .

    NE TÉLÉPHONEZ 
QU’EN CAS DE 
DANGER VITAL 
libérez les lignes pour les 
secours .

    N’ALLEZ PAS CHERCHER 
VOS ENFANTS À L’ÉCOLE 
ils sont en sécurité et pris 
en charge .

   NE FUMEZ PAS 
une flamme peut provoquer 
un incendie ou une explosion 
en cas de fuite de gaz ou 
d’hydrocarbures .

LES BONS RÉFLEXES

    DES MESSAGES 
SUR LES RADIOS LOCALES 

(Alouette 103 .2 MHz, RCF Vendée 
88 .0 MHz, France Bleu Loire Océan 
101 .8 MHz / Radios conventionnées 
avec la Préfecture), la télévision ou 
tout autre média .

    L’ APPLICATION D’ALERTE 
ET D’INFORMATION DE 
LA COMMUNE

FR-Alert est un nouveau système 
d’alerte des populations qui 
permet d’envoyer des notifications 
sur les téléphones mobiles des 
personnes présentes dans une 
zone concernée par un incident 
majeur . Développé par le ministère 
de l’Intérieur, ce dispositif est 
opérationnel sur le territoire 
national depuis le 21 juin 2022 .
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Où trouver un défibrillateur ? La sécurité de nos citoyens de 
tous âges est l’une de nos pré-
occupations majeures . En inté-
grant le dispositif participation 
citoyenne, la commune de Bois-
de-Céné souhaite agir de façon 
collective et responsable .

Ce dispositif est une réponse 
efficace pour prévenir les cam-
briolages et autres incivilités tout 
en faisant jouer la convivialité et 
la solidarité entre voisins . Il ne 
s’agit pas d’exercer une surveil-
lance accrue ou d’encourager 

un quelconque espionnage des 
uns envers les autres . « Les voi-
sins vigilants ne surveillent pas, 
ils veillent . »

Le dispositif met en relation les 
voisins grâce à des outils numé-
riques dédiés et accessibles à 
chaque voisin vigilant . L’objectif 
est de favoriser une meilleure 
communication, notamment pour 
prévenir de départs en vacances 
et alerter sur des éventuels com-
portements suspects .

•  Alertez la Mairie,  
35 rue de la Motte, 
85710 Bois-de-Céné . 
Horaire d’ouverture :  
9h00/12h00 : 14h00/16h45

   Samedi matin : 9h00/12h00

•  Téléphonez au 02 51 68 20 84 

•  Par mail : mairie@boisdecene .fr

LES RISQUES INHÉRENTS 
À BOIS-DE-CÉNÉ

PARTICIPATION CITOYENNE 

INTÉGRER LE DISPOSITIF

DÉFIBRILLATEUR AUTOMATIQUE EXTERNE
A UTILSER EN CAS D’ARRÊT CARDIAQUE

    MAISON MÉDICALE - ÉMILIEN ROBIN

    STADE MUNICIPAL

1 - Confirmer l’arrêt cardiaque :
La personne est inconsciente et ne respire pas .
2 - Appeler les secours :
Préciser l’état de la victime et le lieu où elle se 
trouve .
3 - Pratiquer des compressions thoraciques : 
à 120 compressions par minute .
4 - Mettre en route le défibrillateur en 
appuyant sur le bouton vert et suivre les 
instructions .
5 - Continuer les gestes d’urgence jusqu’à 
l’arrivée des secours .

15
OU 18 OU 112

Faites vite! Chaque minute compte
La seule erreur c’est de ne rien faire!!

Toute personne a le droit d’utiliser un défibrillateur.
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L’inondation terrestre est une 
submersion rapide ou lente 
d’une zone provoquée par des 
pluies intenses ou durables . Sur 
la commune de Bois-de-Céné, 
ce risque, sans danger humain, 
est dû principalement au cours 
d’eau le Bignon et le Falleron . 
Des mesures de contrôle du 
niveau de l’eau dans le marais 
permettent de gérer ce risque en 
amont grâce au Syndicat d’Amé-
nagement Hydraulique (S .A .H .) .

L’inondation maritime est une 
inondation temporaire de la 
zone côtière sous l’effet des 
conditions météorologiques 
sévères (fort coefficient) . Ces 
phénomènes ont déjà été re-
censés lors de l’ouragan du 1er 
novembre 1940, lors de la tem-
pête de décembre 1999 et lors 
de la tempête Xynthia de février 
2010 . A Bois-de-Céné, l’inonda-
tion peut être due à la rupture de 
digues ou d’ouvrages de protec-
tion par des « paquets de mer » .

RISQUE D’INONDATION TERRESTRE 
ET D’INONDATION MARITIME

AVANT

•  Mettez en hauteur les meubles, objets 
précieux, produits polluants et vos documents 
personnels .

•  Identifiez le disjoncteur électrique et le robinet 
d’arrêt du gaz .

•  Obturez les entrées possibles d’eau : portes, 
fenêtres, …

•  Stationnez les véhicules sur des points hauts .
• Sécurisez vos animaux .

PENDANT

• Informez-vous de la montée des eaux
•  Si la montée des eaux est brutale, gagnez 

rapidement un point haut ou montez à l’étage .
•  N’entreprenez une évacuation que sur ordre 

des autorités ou si vous y êtes forcés par la 
crue .

•  Ne traversez pas une zone inondée (ni à pied, 
ni en voiture)

APRÈS

•  Aérez et chauffez dès que possible .
•  Ne rétablissez le courant qu’après avis  

d’un technicien compétent .

Consignes de sécurité :

Elle peut se traduire par :

•  Un débordement d’un cours 
d’eau

•  Une remontée de la nappe 
phréatique

•  Des pluies torrentielles suite 
à un orage

•  Un ruissellement en secteur 
urbain
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La commune de Bois-de-Céné ne compte, à ce jour, aucun 
établissement classé en risque industriel.

Néanmoins :

RISQUE INDUSTRIEL

EN CAS 
D’ACCIDENT 
INDUSTRIEL

•  Dès que la mairie vous alerte par téléphone 
ou par SMS : abritez-vous dans le bâtiment 
le plus proche (si le nuage toxique vient vers 
vous, fuyez selon un axe perpendiculaire 
au vent), un véhicule n’est pas une bonne 
protection .

•  N’allez pas chercher vos enfants à l’école et 
ne tentez pas de rejoindre les membres de 
votre famille .

•  Confinez-vous dans un local clos : bouchez 
toutes les entrées d’air (portes, fenêtres, 
aérations, cheminées, …), arrêtez ventilation 
et climatisation si possible ; choisissez 
de préférence une pièce sans fenêtre ou 
éloignez-vous des portes et fenêtres .

•  Lavez-vous les mains en cas d’irritation et 
changez-vous si possible .

•  Ne mangez pas et ne buvez pas de produits 
non conditionnés .

• Ne fumez pas .

•  Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre 
d’évacuation (diffusé par radio) .

• Aérer le local de confinement .

APRÈS
L’ALERTE

13
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Les cas de défaillance sont mul-
tiples : crise sanitaire qui affec-
terait les chauffeurs routiers, 
cyberattaques sur les chaînes 
logistiques, grèves prolongées 
des travailleurs, blocage des 
routes… En cas de défaillance 
de la chaîne d’approvisionne-
ment de la nourriture dans les 
magasins d’alimentation, aucun 
stock alimentaire d’urgence 
n’est prévu pour subvenir aux 
besoins essentiels de la popu-
lation .

   QUI CONTACTER ?

•  Alertez la Mairie,  
35 rue de la Motte, 
85710 Bois-de-Céné . 
Horaire d’ouverture :  
9h00/12h00 : 14h00/16h45

  Samedi matin 9h00/12h00 

•   Téléphonez au 02 51 68 20 84 
ou numéro d’astreinte :  
06 63 44 81 72 

•  Par mail : mairie@boisdecene .fr

•  Consultez le site internet 
municipal :  
www.boisdecene.fr 
(Les pages sont régulièrement 
mises à jour)

RISQUE DE RUPTURE 
D’APPROVISIONNEMENT

ALIMENTAIRE

Lorsque le risque se manifeste, le 
temps est compté et il est souvent 
trop tard pour rassembler les 
équipements utiles . Alors, pour 
ne pas être pris au dépourvu, 
préparez dès à maintenant votre 
kit de sécurité comprenant : 

• Réserve d’eau potable
•  Denrées sèches (pâtes, riz,  

semoules, quinoa, lentilles, …)
• Conserves & bocaux
• Médicaments urgents
•  Matériel de confinement  

(allumettes, couteau, etc…)

   LA RÉSILIENCE ALIMENTAIRE

La résilience, c’est pouvoir ab-
sorber un choc et s’en remettre . 
La résilience alimentaire vise 
à anticiper les changements à 
venir pour être en capacité de 
se nourrir dans les prochaines 
décennies, malgré les perturba-
tions annoncées (tempêtes, sè-
cheresses, pandémies, crises) .

La protection des Cénéennes et 
des Cénéens face à une rupture 
d’approvisionnement alimen-

taire est une préoccupation de 
l’équipe municipale .

Pour répondre au Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET), 
composé d’un Plan Alimentaire 
Territorial, accroître une straté-
gie de développement agricole 
sur le territoire dans l’objectif 
de tendre vers une autonomie 
alimentaire .

      RECONNECTER LES 
CÉNÉENS À NOS 
PRODUCTEURS LOCAUX 
EN CIRCUITS COURTS

La volonté à Bois-de-Céné? 
Créer une communauté intergé-
nérationnelle rassemblée autour 
des maraichères et maraichers, 
le plaisir de manger local et l’en-
gagement communautaire, pour 
une ville résiliente, soudée, bien 
nourrie et en bonne santé .

LES RISQUES INHÉRENTS 
À LA VENDÉE

LE KIT DE SÉCURITÉ
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Le transport de matière dangereuse est l’acheminement par voie 
routière, ferroviaire ou par canalisation de produits inflammables, 
explosifs, toxiques, corrosifs ou radioactifs . Un accident peut créer 
une explosion, un incendie ou un dégagement de nuage toxique .

SI VOUS 
ÊTES 

TEMOIN 
D’UN

ACCIDENT

•  Donnez l’alerte aux services de secours 
(18,15,17) en précisant si possible : lieu 
exact, moyen de transport (poids-lourd, 
canalisation), présence ou non de victimes, 
nature du sinistre (feu, explosion, fuite, …), 
panneaux présents sur le camion .

•  S’il y a des victimes, ne les déplacez pas, sauf 
en cas d’incendie .

•  Protégez la zone pour éviter un «sur-
accident»  : balisez les lieux du sinistre, faites 
éloigner les personnes à proximité, ne fumez 
pas .

•  Ne touchez pas le produit, en cas de contact : 
lavez-vous et changez-vous .

•  Quittez la zone de l’accident : éloignez-vous 
perpendiculairement à la direction du vent 
pour éviter un possible nuage toxique .

•  Rejoignez le bâtiment le plus proche et confinez-
vous : fermez portes et fenêtres, bouchez les 
entrées d’air (aérations, cheminées, …), arrêtez 
ventilation et climatisation si possible .

•  N’allez pas chercher vos enfants à l’école et 
ne tentez pas de rejoindre les membres de 
votre famille .

• Ne fumez pas .

FUITE DE
PRODUIT /

NUAGE 
TOXIQUE

APRÈS
• Dès la fin de l’alerte, aérez les habitations .

RISQUES DE TRANSPORT
DE MATIÈRE DANGEREUSE
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À LA FIN 
DE LA 

PREMIÈRE 
SECOUSSE

Depuis le 22 octobre 2010, la France a été divisée en cinq zones de 
sismicité, en fonction du risque sismique estimé. 
Ainsi, la Vendée a été classée en zone modérée de sismicité de 
niveau 3.

À LA 
PREMIÈRE 
SECOUSSE

•  À l’intérieur : mettez-vous près d’un gros mur, 
une colonne porteuse ou sous des meubles 
solides, éloignez-vous des fenêtres .

•  À l’extérieur : ne restez pas sous des fils 
électriques ou sous ce qui peut s’effondrer 
(ponts, corniches, toitures, arbres, …) .

•  En voiture : arrêtez-vous et ne descendez pas 
avant la fin des secousses .

•  Dans tous les cas : protégez-vous la tête avec 
les bras et n’allumez pas de flamme .

•  Évacuez le plus rapidement, méfiez-vous des 
répliques : il peut y avoir d’autres secousses

• Ne prenez pas les ascenseurs .
•  Coupez l’eau, l’électricité, le gaz ; en cas de 

fuite de gaz, ouvrez les fenêtres et les portes 
et prévenez les autorités .

•  Si vous êtes bloqués sous des décombres, 
gardez votre calme et signalez votre présence 
en frappant sur l’objet le plus approprié (table, 
poutre, canalisation…)

    UNE VIGILANCE ABSOLUE 
S’IMPOSE

Des phénomènes dangereux 
d’intensité exceptionnelle sont 
prévus . Tenez-vous régulière-
ment au courant de l’évolution 
de la situation et respectez im-
pérativement les consignes de 
sécurité émises par les pouvoirs 
publics .

   SOYEZ TRÈS VIGILANTS

Des phénomènes dangereux 
sont prévus . Tenez-vous au cou-
rant de l’évolution de la situation 
et suivez les conseils de sécurité 
émis par les pouvoirs publics .

    SOYEZ ATTENTIFS SI VOUS 
PRATIQUEZ DES ACTIVITÉS 
SENSIBLES AUX RISQUES 
MÉTÉOROLOGIQUES OU  
À PROXIMITÉ D’UN RIVAGE 
OU D’UN COURS D’EAU.

Des phénomènes habituels dans 
la région mais occasionnelle-
ment et localement dangereux 
sont en effet prévus . Tenez-vous 
au courant de l’évolution de la 
situation .

    PAS DE VIGILANCE 
PARTICULIÈRE

Les dangers météorologiques 
couverts par une vigilance :
• Vent violent
• Orages
• Pluie-inondation
• Inondation
• Vagues-submersions
• Grand froid
• Canicule
• Neige-Verglas

RISQUE SISMIQUE LES RISQUES
MÉTÉOROLOGIQUES
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ALERTE
ROUGE

Un vent est estimé violent donc dangereux lorsque sa vitesse atteint 
80 km/h en vent moyen et 100 km/h en rafale à l’intérieur des terres. 
Mais ce seuil varie selon les régions, il est par exemple plus élevé pour 
les régions littorales ou la région sud-est. L’appellation « tempête» 
est réservée aux vents atteignant 89 km/h (force 10 Beaufort).

ALERTE
ORANGE

•  Limitez vos déplacements et renseignez-vous 
avant de les entreprendre .

•  Prenez garde aux chutes d’arbres ou d’objets .
• N’intervenez pas sur les toitures .
• Rangez les objets exposés au vent .

•  Restez chez vous et évitez toute activité 
extérieure .

•  Si vous devez vous déplacer, soyez très 
prudents . Empruntez les grands axes de 
circulation .

•  Prenez les précautions qui s’imposent face 
aux conséquences d’un vent violent et 
n’intervenez surtout pas sur les toitures .

•  Si vous utilisez un dispositif d’assistance 
médicale (respiratoire ou autre) alimenté 
par électricité, prenez vos précautions en 
contactant l’organisme qui en assure la 
gestion .

L’orage est un phénomène météorologique caractérisé par la 
présence d’éclairs et de tonnerre avec ou sans précipitations liquides 
ou solides.

ALERTE
ORANGE

•  Soyez prudents, en particulier dans vos dépla-
cements et vos activités de loisirs .

•  Évitez d’utiliser le téléphone et les appareils 
électriques .

•  À l’approche d’un orage, mettez en sécurité 
vos biens, débranchez votre TV et votre box, 
et abritez-vous hors des zones boisées .

•  Signalez sans attendre les départs de feu dont 
vous pourriez être témoin .

•  Soyez très prudents, en particulier si vous 
devez vous déplacer, les conditions de 
circulation pouvant devenir soudainement 
dangereuses .

•  Évitez les activités extérieures de loisirs .
•  Abritez-vous hors des zones boisées et mettez 

en sécurité vos biens .
•  Sur la route, arrêtez-vous en sécurité et ne 

quittez pas votre véhicule .
•  Évitez d’utiliser le téléphone et les appareils 

électriques .

ALERTE
ROUGE

VENT VIOLENT ORAGE
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La canicule se définit comme un niveau de très fortes chaleurs le jour 
et la nuit pendant au moins trois jours consécutifs. La définition de 
la canicule repose donc sur deux paramètres : la chaleur et la durée.

DÈS
L’ALERTE

•  Passez au moins deux ou trois heures par jour 
dans un endroit frais .

•  Rafraîchissez-vous, mouillez-vous le corps 
plusieurs fois par jour .

•  Buvez beaucoup d’eau (1,5l d’eau par jour) 
et mangez normalement .
•  Evitez de sortir aux heures les plus chaudes 
(de 11h à 21h) .
•  Limitez vos activités physiques .
•  Prenez régulièrement des nouvelles 
des personnes âgées de votre entourage .

En cas de canicule, certaines populations sont considérées  
«  à risque  ». Il s’agit des personnes âgées de plus de 65 ans et les 
enfants de moins de 4 ans. Vous êtes ou vous connaissez une personne 
âgée ou handicapée, isolée sur le plan familial ? Pensez-vous à vous 
faire recenser auprès du Centre Communal d’Action Sociale de Bois-de-
Céné (Registre des personnes vulnérables). L’objectif est de permettre 
une intervention rapide et ciblée des services sanitaires et sociaux 
en cas de déclenchement par le Préfet du plan d’alerte et d’urgence. 
Cette inscription, basée sur le volontariat, peut être effectuée à votre 
demande ou celle d’un tiers.
Pour toute information ou inscription, vous pouvez contacter le 
« Service Vie Sociale » - Mairie - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 14 h 00 à 16 h 45 ou par téléphone au 02 51 68 20 84.

C’est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son 
intensité et son étendue géographique. L’épisode dure au moins deux 
jours. Les températures atteignent des valeurs nettement inférieures 
aux normales saisonnières de la région concernée. Le grand froid, 
comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous.

EN CAS
D’ALERTE

•  Évitez l’exposition prolongée au froid et au 
vent et les sorties aux heures les plus froides .

•  Si vous êtes obligés de sortir, veillez à un 
habillement adéquat (plusieurs couches, 
imperméables au vent et à la pluie, couvrant 
la tête et les mains) .

•  Évitez les efforts brusques .
•  Veillez à la qualité de l’air et au bon 

fonctionnement des systèmes de chauffage 
dans les espaces habités .

•  Ne consommez pas de boissons alcoolisées .

Si vous rencontrez des personnes sans abri sur la commune qui 
indiquent ne pas avoir d’hébergement, composez le 115 (numéro 
gratuit) pour solliciter un hébergement d’urgence. 

CANICULE GRAND FROID
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ALERTE
ROUGE

ALERTE
ORANGE

•  Soyez prudents et vigilants si vous devez 
absolument vous déplacer . Renseignez- vous 
sur les conditions de circulation .

•  Respectez les restrictions de circulation et les 
déviations . Prévoyez un équipement minimum 
en cas d’immobilisation prolongée .

•  Facilitez le passage des engins de 
dégagement des routes .

•  Protégez-vous des chutes et protégez les 
autres en dégageant la neige de vos trottoirs .

•  Restez chez vous et n’entreprenez aucun 
déplacement .

•  Si vous devez vous déplacer : signalez votre 
départ et votre destination à des proches, 
munissez-vous d’équipements spéciaux et de 
matériel en cas d’immobilisation prolongée, 
ne quittez votre véhicule que sur sollicitation 
des sauveteurs .

Mairie
35, rue de la Motte 
85710 Bois-de-Céné

02 51 68 20 84
mairie@boisdecene .fr 

18 - 112
Pompiers

 

15 
SAMU

17
Gendarmerie

05 67 22 95 00
Météo France

http://france .meteofrance .com

02 51 36 70 85
Préfecture de

la Vendée

VERGLAS - NEIGE

NUMÉROS
UTILES

RASSEMBLEMENT

Point de 
rassemblement 

en cas de risques 
majeurs

 46°56'21.6"N 
1°52'32.3"W 

Stade Municipal
rue de Machecoul, 

85710 Bois-de-Céné
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RUPTURE
DE BARRAGE

····· Et moi, je fais quoi ?

····· Et moi, je fais quoi ?

Fermez le gaz et coupez
l’électricité.

Écoutez la radio.
Respectez les

consignes des autorités.

Limitez vos déplacement
pour ne pas vous exposer
ou encombrer les secours.

Ne téléphoner pas,
libérez les lignes
pour les secours.

N’allez pas chercher vos 
enfants à l’école. 

Les professeurs s’en chargent.

····· Et moi, je fais quoi ?

Dès les premiers signes, évacuez les bâtiments
et n’y retournez pas. Ne prenez pas l’ascenseur.

Éloignez-vous de la zone dangereuse.
Rejoignez le lieu de regroupement.

····· Et moi, je fais quoi ?

Ne fumez pas, pas de flamme
ni d’étincelles.

Fermez et calfeutrez portes, 
fenêtres et ventilations.

Rentrez rapidement dans
le bâtiment le plus proche.

····· Et moi, je fais quoi ?

INONDATIONS

MOUVEMENT
DE TERRAIN

RISQUE
INDUSTRIEL

TRANSPORT
DE MATIÈRES
DANGEREUSES

ET DANS TOUT LES CAS

Fermez portes, fenêtres,
soupiraux, aérations.

Montez à pied 
dans les étages.

Gagnez les hauteurs
rapidement.

Ne fumez pas, pas de flamme
ni d’étincelles.

Fermez et calfeutrez portes, 
fenêtres et ventilations.

Rentrez rapidement dans
le bâtiment le plus proche.

Fermez le gaz et coupez
l’électricité.

Fermez portes, fenêtres,
soupiraux, aérations.

Montez à pied 
dans les étages.

Gagnez les hauteurs
rapidement.

LES BONS RÉFLEXES
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